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La date du dépôt de la demande détermine le début du droit à la 
bourse. Les demandes déposées en cours de formation sont traitées dès 
la date du dépôt au pro rata des mois d’études encore à effectuer. Le 
droit à la bourse n'est pas rétroactif. Aucune demande ne peut être 
acceptée si elle n’est pas déposée au moins trois mois avant la fin de la 
formation. Aussi il est préférable d’envoyer la demande au plus tard 
juste avant le début des cours, afin qu’elle puisse être enregistrée à 
temps.
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